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PETITS FRUITS, LEGUMES et HERBES AROMATIQUES 
Réf. : 805 

 
 
 
 

 

Classement produit :  

 
Biocide   Phytosanitaire MFSC  Autre : Substance de base 

 

 

 Présentation générale : 

Les substances de base sont des préparations naturelles. Elles peuvent être d’origine alimentaire, 
végétale, animale ou minérale. 

 
 

Mode d’emploi : 

Traiter par temps calme et par température modérée. Le chitosane s’applique dès l’apparition des 
feuilles jusqu’à la fructification. Il s’utilise en préventif ou dès l’apparition des premiers symptômes. 
Ne pas traiter dans un délai de 5 jours avant la récolte. Appliquer 4 à 8 fois par an, en respectant un 
intervalle de deux semaines entre 2 applications. Bien agiter avant emploi. Pulvériser uniformément 
sur le feuillage. Bien laver les fruits ou les légumes avant consommation. Utiliser 20 à 40 ml de 
produit pour traiter 1m2 de plantation 
 
 

Conseils de sécurité :  

Ne pas ingérer. Impropre à la consommation humaine. Tenir hors de portée des enfants. Conserver 
à l’écart des aliments et boissons. Se laver les mains après usage. Stocker à l’abri du gel et de 
l’humidité. Conserver le produit fermé dans son emballage d’origine. Eliminer l’emballage dans des 
endroits appropriés suivant la règlementation locale. 
 


